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Québec, le 2 avril 2019 
 
 
 
 
Monsieur Francis Bouchard 
Directeur des aires protégées 
Ministère de l’Environnement et  
de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boul. René-Lévesque Est 
4e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

 
Objet : Projets de douze réserves de biodiversité et d’une réserve aquatique dans 

la région administrative de la Mauricie 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue du 12 au 14 mars 2019 
sur le projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, 
vous soumet les questions suivantes : 

Question 1 
Le document Orientations stratégiques du Québec en matière d'aires protégées - 
Le Québec voit grand - Période 2011-2015 indique : «  dans le cadre du plan 
stratégique ministériel 2009-2014, le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs s’est engagé à élaborer une stratégie ministérielle 
sur la conservation de la biodiversité, dont l’un des quatre plans d’action porte 
spécifiquement sur les aires protégées pour la période 2011-2015 ».  
 
Veuillez déposer la stratégie ministérielle sur la conservation de la biodiversité 
ainsi que le plan d'action 2011-2015 sur les aires protégées. Veuillez également 
indiquer les titres des 3 autres plans d'action. 
 
Question 2 
Ce même document indique : « Au terme de la réalisation du plan d’action 2011-
2015 sur les aires protégées, le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs établira un bilan de la performance du réseau 
d’aires protégées (portrait 2010-2015) ». Quel est l'état d'avancement de ce bilan 
de la performance du réseau d'aires protégées? Un portrait couvrant les plus 
récentes années est-il prévu?    
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Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 4 avril prochain, compte 
tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. Afin de faciliter le 
suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. Il est également possible que d’autres 
questions vous soient acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Annie Cartier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 


